L’an deux mille huit, le vingt quatre juillet, le conseil municipal, légalement convoqué le 17 juillet 2008 s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT Maire de LUC SUR MER.
Etaient présents : M. LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr CHANU, Mme ROUSSEL, Mme FRUGERE, Melle LEGOUX Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme ANCEAU, Mme GIOVACCHINI, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme BARBU, Mr FICHOT, Mr VAILLEAU, Mr BERTOLINI, Mr MOREL
Absents excusés :  Mme DENEU (donne pouvoir à Mme CURET), Mr SOENEN, Mme ALLIX, Mr COROLLER, Mme CLAIRET

Mme FRUGERE a été élue secrétaire de séance.


Le conseil municipal, après signature du procès-verbal de la précédente réunion, passe à l’ordre du jour.

*********************

TARIFS CAMPING
2009
	AU 1ER JANVIER 2009
	2009

	
	

	TARIFS CAMPING
	

	- campeur………………………………………………………..
	4.50

	- enfant de moins de 7 ans……………………………………….
	2.40

	- visiteur…………………………………………………………
	2.40

	- animal………………………………………………………….
	2.40

	- emplacement caravane, camping car…………………………..
	5.40

	- emplacement tente (dont VL)………………………………….
	5.40

	- voiture supplémentaire…………………………………………
	2.30

	- alimentation 6 ampères………………………………………...
	4.40

	- alimentation 10 ampères……………………………………….
	5.95

	- station service camping car…………………………………….
	4.70

	- garage mort juillet et août………………………………………
	12.30

	- garage mort autres mois………………………………………..
	3.95

	- emplacement forfaitaire/mois hors saison……………………..
	90.00

	- passage pain camping (Tarif global pour la saison à partager selon le nbre  de boulangers)
	700.00

	- Tarif préférentiel avril/mai…hors prestation électricité….……
	- 20%

	- Tarif préférentiel Juin/Septembre…hors prestation électricité..
	- 10%

	- Caution carte d’accès                                                                 
	20.00

	- Caution location bungalow/mobil home                                    
	310.00

	- Frais de dossier                                                                           
	15.00

	- Frais de ménage (remise en état)
	60.00

	
	

	PERIODES
	Mobil Topaze
	Mobil Louisiane
	Chalets

4 personnes
	Chalets

5/6 personnes

	Tarifs hebdomadaires
	
	
	
	

	jusqu’au 23 mai


	290.00
	310.00
	325.00
	355.00

	du 23 mai 

au 20 Juin
	330.00
	350.00
	390.00
	430.00

	Du 20 Juin 

au 11 juillet
	425.00
	460.00
	480.00
	555.00

	du 11 juillet 

au 22 août
	500.00
	540.00
	565.00
	675.00

	du 22 août 

au 29 août
	425.00
	460.00
	480.00
	555.00

	à partir du 29 août


	290.00
	310.00
	325.00
	355.00

	Forfait 2 nuitées
	
	
	
	

	Jusqu’au 20/06 et à partir du 30/08/09
	135.00
	180.00
	195.00
	210.00

	Du 20/06 au 04/07/09
	175.00
	190.00
	205.00
	230.00

	Nuitée suppl. au forfait 2 nuitées
	
	
	
	

	Jusqu’au 20/06 et à partir du 30/08/2009
	40.00
	45.00
	50.00
	60.00

	Du 20/06 au 04/07/09
	50.00
	55.00
	55.00
	65.00



Adopté à l’unanimité.

**********************

Abattement spécial
Tarifs camping

Monsieur le Maire propose, afin de maximiser l’occupation du camping municipal, qu’un abattement maximum de 20% pourra être accordé à toutes personnes retenant un mobil home, ou un chalet, pendant la période du 1er août au 31 août 2008.

Adopté à l’unanimité.

*******************

Elargissement domaine

Régie camping
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’élargir le champ d’action de la régie du camping afin de pouvoir vendre des produits correspondants à une demande de la clientèle  du camping tout en restant dans le domaine du tourisme.


Ces produits seront vendus selon un tarif qui sera voté par le conseil municipal.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte cette demande qui parait être nécessaire pour satisfaire les besoins des clients du camping.


Adopté à l’unanimité.

************************

Rapport annuel 

Sur l’eau 2007


Monsieur le Maire présente le rapport sur l’eau potable pour l’année 2007 conformément à la Loi « Mazaud ».

Il précise les différents indicateurs techniques  (production d’eau, entretiens et interventions et contrôles de la qualité de l’eau potable) et financiers.


Adopté à l’unanimité.

********************

Composition bureau

SYMPERC


Le Maire  informe le conseil municipal que, sans sa séance du 13 mai 2008, le Comité Syndical du Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable de la Région de Caen a modifié ses statuts pour prendre en compte l’adhésion de nouvelles communes (Langrune sur Mer, Luc sur Mer, et Lion sur Mer), et de syndicats intercommunaux (SIAEP de Douvres la Délivrande,  de Cresserons,  et de Plumetot, SIAEP de St Aubin sur Mer et de Bernières sur Mer, SIAEP d’Hermanville sur Mer et de Colleville Montgomery).

Il est proposé, dans l’esprit d’une représentation équilibrée de l’ensemble des communes et syndicats membres, de modifier l’article 7 des statuts relatif à la composition du bureau du syndicat.


Le bureau, auparavant constitué d’un président, de 4 vice-présidents et de 16 membres serait désormais composé d’un président, de 5 vice-présidents et de 22 membres.


Vu la délibération du comité syndical du syndicat mixte de production d’eau potable de la région de Caen en date du 13 Mai 2008,


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’accepter la modification de l’article 7 des statuts du syndicat mixte de production d’eau potable de la région de Caen, désormais rédigé comme suit :

« Article 7 : CONSTITUTION DU BUREAU :

Le comité du syndicat désignera parmi ses membres un bureau comprenant 
28 membres :  
- le président




- 5 vice-présidents




- 22 membres »


Adopté à l’unanimité.

************************

Nombre de représentants
Titulaires au C.T.P.

Monsieur le Maire rappelle l’information qu’il avait donnée lors du conseil municipal du 19 juin dernier concernant la création d’un Comité Technique Paritaire à la Mairie de LUC SUR MER .

Après avoir informé les organisations syndicales de cette création, il y a lieu de déterminer le nombre de représentants titulaires du personnel devant siéger à ce comité technique.  L’effectif de la commune étant de 56 agents, le nombre de représentants peut être fixé entre 3, 4 ou 5.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide de fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 3 (trois).

Adopté à l’unanimité.

***********************

Signature marché 
Nettoyage des bâtiments

NETTO DECOR


Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le marché signé avec la société SAFEN de CAEN pour le nettoyage des bâtiments communaux (les lucioles, office de tourisme, galerie Petit Enfer, camping « La Capricieuse », école primaire « Eric Tabarly ») ainsi que la vitrerie de quelques autres bâtiments communaux, et qu’une procédure d’appel d’offres ouvert a été faite courant juin dernier.


La commission d’appel d’offres s’est réunie une première fois 27 juin 2008 pour ouvrir les 7 offres. Après analyse, la commission s’est réunie de nouveau  

le 04 Juillet dernier et a retenu l’entreprise NETTO DECOR , moins disante,  pour un montant annuel estimé de 63.280,46 € T.T.C.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer le marché  « entretien des bâtiments communaux (ménage) », et toutes pièces s’y rapportant, avec la société NETTO DECOR de Vire (14).


Adopté à l’unanimité.

*******************
Quesions orales

Monsieur DUTERTRE fait remarquer au conseil la déception du public pour le spectacle de la voltige organisé par le Casino de LUC SUR MER. Monsieur le Maire répond qu’une réflexion va être engagée sur la continuité et la fréquence de ce spectacle.

Madame GIOVACCHINI signale  de mauvaises odeurs près du bassin tampon situé sur le chemin piétonnier.

Monsieur THOMAS remarque que le fleurissement de la ville est joli


Madame CURET tient à remercier Monsieur Michel HERVIEU qui aide beaucoup, notamment,  pour la préparation des nuits musicales du jeudi soir.


Madame  ROUSSEL informe le conseil qu’elle a assisté à la remise des clefs de 6 logements H.L.M. PARTHELIOS dans le nouveau lotissement rue Marin Labbé.


Madame FRUGERE rappelle l’ouverture de la radio FM AIR  à partir du 4 août prochain.

Madame ANCEAU demande si le marquage pour informer que les vélos peuvent  remonter la rue de la Mer pourrait être plus visible. Elle fait aussi remarquer que l’écoulement des eaux pluviales ne se fait pas bien Place du Petit Enfer, à l’endroit où le parterre de fleurs a été supprimé.


Madame DURRANDE demande si le contrôle de l’APAVE pour le bâtiment du Petit Enfer a été réalisé. Monsieur le Maire répond que ce n’est pas encore fait.


Monsieur VAILLEAU informe le conseil que les riverains du terrain de jeux situé rue des Petits Lutins se plaignent  qu’il ne soit pas fermé le soir.


Monsieur MOREL signale que les barrières qui étaient près du square Gordon Hemming le long du parking de l’Hôtel Beau Rivage ont été enlevées et que c’est très dangereux. Monsieur le Maire répond qu’il va faire le nécessaire.
*******************


La séance est levée à 20 H 50

